
Message:

 Vous recevez cet email car vous êtes inscrits en tant que stagiaire officiel C sur les listes extranat de
notre base des officiels en date du 28/02/20.

 Le statut de candidat C / stagiaire officiel C est un statut temporaire délivré au bénévole afin qu’il 
puisse passer l’épreuve pratique lors d’une compétition de natation.

 Après avoir rempli votre feuille d’examen, merci de me la transmettre pour correction. Si votre 
examen est validé, je vous déclarerai comme officiel C dans notre base extranat.

La totalité de la feuille d’examen pratique doit être complétée par le candidat (ne pas oublier 
numéro de licence, comité départemental, ligue …).

 Ci-dessous quelques recommandations en vue de la validation de votre examen     :

 Pour rappel, conformément à la circulaire de la FFN pour être admis (consignes présente sur 
feuille examen) :

 - le candidat doit avoir 40 temps (40 temps effectifs, pas d’absence de temps ou de ligne barrée ou 
raturée)

 - ne devra pas avoir plus de 10 écarts supérieurs ou égaux à 10/100ème,

 - ou ne devra pas avoir plus de 2 écarts de temps supérieurs à 40/100ème.

 Il est vivement recommandé au candidat C de réaliser un contrôle des écarts avant l’envoi de la 
feuille d’examen pour éviter d’être AJOURNE.

 Si sur une réunion (compétition) le candidat n’arrive pas à réaliser ces 40 temps ou ces 40 temps 
« conformes », il doit se présenter à une nouvelle réunion en tant qu’officiel C stagiaire pour 
continuer l’examen sur une réunion afin d’obtenir ces 40 temps.

 Il est vivement recommandé aux candidats d’effectuer un brouillon de la feuille d’examen pour 
écarter au maximum de la feuille d’examen rendu les chronos avec des écarts supérieurs ou égaux 
à 10/100ème de telle sorte que l’examen du candidat puisse être validé (cf. règles d’admission au-
dessus).

Bonne compétition à tous et merci pour votre investissement,

Sportivement

Ludivine CRUBELLIER


